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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Réunion du 26 septembre 2023 
 
 

PROCES VERBAL 

 
 
L'an deux mille vingt-trois, le mardi vingt-six septembre à dix heures, le Conseil d'Administration du 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée, légalement convoqué, s'est réuni 
au siège dudit Centre sous la présidence de Monsieur Eric HERVOUET, Président. 
 
ETAIENT PRESENTS : 
Mesdames BRUNET, COULON, FRADIN, GABORIAU, GARDIN, MOINET, PHELIPEAU, RABREAU, 
RENAUD. 
Messieurs HERVOUET, AIME, BORDET, BREJON, GABORIEAU, GISBERT DE CALLAC, GRIMAUD, 
PIEDALLU, SALAUN. 
 
ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES : 
Mesdames BOUCHER, HERMOUET, RIVIERE. 
Messieurs GODARD, PLISSONNEAU, SIX. 
 
POUVOIR : 
Mireille HERMOUET à Eric SALAUN 
Isabelle RIVIERE à Eric HERVOUET 
 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 
Katia HERARD, Directrice générale adjointe du Centre de Gestion, 
Franck ROY, Directeur général adjoint du Centre de Gestion, 
Agnès FAUGER, Directrice des Finances et de la Commande Publique, 
Sophie GABORIAU, Assistante de Direction. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : 
Eric SALAUN 
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ORDRE DU JOUR 

 
 

I – Présentation des délibérations du CA du mardi 26 septembre 2023 

 

Approbation du procès-verbal de la réunion du 11 juillet 2023 

 
AFFAIRES GENERALES  

 

Finances 

1. Exercice 2023 – Relevé des décisions prises par le Président  
2. Exercice 2023 – Décision budgétaire modificative n° 1 prise par le Président 
3. Don de matériels informatiques  
4. Personnel : Modalités de prise en charge des frais de déplacement pour les agents du 

Centre de Gestion 
5. Modalités de prise en charge des frais d’hébergement 
6. Prise en charge de trois cartes de réduction SNCF 

 

Ressources humaines 

7. Personnel : création de deux emplois non permanents pour accroissement temporaire ou 
saisonnier d’activité  

8. Personnel : modification du tableau des effectifs  
 
ACCES A l’EMPLOI ET PARCOURS PROFESSIONNEL 
 

9. Concours et Examens - Cout et bilan de l’examen professionnel d’animateur principal de 
1ère classe 2022   

10. Concours et Examens - Participation des collectivités et établissements non affilies - cout et 
bilan du concours de psychologue (SESSION 2023) 

 
CONSEIL ET ACCOMPAGNEMENT DES COLLECTIVITÉS  
 

11. Convention définissant les modalités de la prestation paie privée assurée par le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée pour le syndicat départemental  
Vendée Eau 

12. Convention avec le CNFPT pour le partenariat formation Agent Administratif Polyvalent 
 

 

II – Dossiers pour information présentés au Conseil d’Administration 

 

◼ Paie privée 
◼ Point d’avancement sur la Commission Attractivité Emploi : Conventions avec nos différents 

partenaires (ISFCT/AMPCV, Meslay, Licence Pro Angers) 
◼ Les RV CDG et tables rondes 
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I – Présentation des délibérations du CA du mardi 26 septembre 2023 

 

ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 11 JUILLET 2023 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président rappelle les différents points abordés lors de cette séance. 
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 
DEL-20230926-01 

EXERCICE 2023 : RELEVE DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT 

 
 

Le Président expose : 
 

Le Conseil d’Administration a donné délégation au Président le 9 novembre 2020 pour prendre toute 
décision concernant tout ou partie des affaires énumérées au 3ème alinéa de l’article 27. Le Président 
doit rendre compte au Conseil d’Administration des décisions prises à ce titre lors de la plus proche 
réunion de ce dernier. 

Le Président est chargé, pendant toute la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant 
la préparation, la passation, l’exécution et le règlement :  

- des marchés et des accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 200 000 € HT ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

- des marchés et des accords-cadres de fournitures d’un montant inférieur à 100 000 € HT ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

- des marchés et des accords-cadres de services d’un montant inférieur à 100 000 € HT ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

 

La passation de convention avec des collectivités non affiliées ou d’autres centres de gestion en 
application de l’article 26 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée (concours et examens). 

 

Voici la liste des décisions prises par le Président pour la période du 1er juillet 2023 au 31 août 2023 : 

Raison sociale Engagement 
 Montant TTC de 

l'engagement  

SERVICE MOYENS GENERAUX   

ADMINISTRATION GENERALE    

ENGIE SA 
Abonnement et conso électricité 1806 au 180823 - Képler et 
Pilorge          15 538,62    

GAUDIN ODILE Frais de déplacement formations + réunions               145,66    

KINNARPS 4 bureaux Spoc droite + 3 bureaux Spoc gauche Pilorge          12 632,42    

KINNARPS Mobilier salle Gois 5 tables 4 chaises 3 fauteuils 3 tabourets            6 542,38    

OCEANIS AVOCATS 
Convention honoraires avocats aide juridique suite rapport 
définitif CRC            4 080,00    

PELLEAU ET ASSOCIES 
ARCHITECTES Maîtrise d'œuvre création bureau au R+1 Pilorge            4 800,00    

SAS MOBILIER 3 sièges de travail Linéa dossier H62 cm assise dossier couleur            2 149,60    

         45 888,68    

  

  
 
    

ACCUEIL - LOGISTIQUE - COMMUNICATION   
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ATTILA SOLUTIONS 
TOITURES YONNAISES Réparation jonction casquette toiture bâtiment Képler            6 635,09    

CAFES ALBERT Conso 10% du 0106 au 180723 + recharge clés café               818,76    

CAP COM Formation 5 au 71223 35e forum communication publique            2 532,00    

CENTRE AUTO SPECIALISTE  Entretien véhicules               995,17    

CENTRE REGIONAL POSTES Affranchissement 3105 au 310723 + envoi colis            3 849,43    

CIG GRANDE COURONNE Abt 2023 rediffusion site Internet aux coll et accès assistance          12 330,00    

CIG GRANDE COURONNE Adhésion site Internet CIG Grande Couronne 2023               276,00    

E.I. FH SHIATSU Séances Do In et shiatsu le 260923               447,00    

EQUIP BURO SARL Changement roulettes fauteuils salle Vendée            1 170,00    

FLEUR DE SAVEURS Déjeuners de travail               962,45    

FONTAINE 85 Location 3 fontaines à eau 3T2023               378,00    

LE BEURRE ZINC Repas responsables de services le 040723 6 couverts               142,60    

LOIRE OCEAN VOYAGES 
HIBLE 2 nuits Ibis Toulouse 05 au 071223 Salon CapCom               370,00    

LOIRE OCEAN VOYAGES 
HIBLE Déplacements formation 1409232 2 billets SNCF                324,00    

MANDIN ROCHES CHRISTI 
FLEURS Fleurissement banque accueil MDC avril à juin 2023 13x20€               259,97    

MANDIN ROCHES CHRISTI 
FLEURS Gerbe fleurie obsèques Mme Poupeau               200,00    

MEMBRES CA CDG Frais déplacement 110723 Conseil d'Administration CDG               520,48    

MUTUALITE FRANCAISE PAYS 
DE LA LOIRE Atelier sommeil mon allié santé le 260923               330,00    

PETRO CARTE Gazole juin juillet et août 2023               965,16    

PPG DISTRIBUTION CSG Fournitures pour réaménagement salle Gois             3 399,00    

SARL CMV TRAINING Intervention diététique et coaching sportif le 260923               390,00    

SUPER U LA ROCHE SUR YON Divers réceptions et entretien               110,84    

UGAP DIRECTION 
INTEREGIONALE OUEST Perforateur 4 trous + tampon automatique Trodat 4911 Printy                 58,79    

ULYS VINCI ASF Péages juin et juillet 2023               155,82    

         37 620,56    

      

RESSOURCES HUMAINES CDG   

SWILE Titres resto juillet et août 2023           16 380,00    

         16 380,00    

      

SERVICE CONSEIL AUX COLLECTIVITES   

CONSEIL ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE   

TERRITORIAL SAS Abt Lettre du Cadre du 011123 au 011024               285,00    

              285,00    

      

CONSEIL ARCHIVES     

AGENTS CDG Frais déplacement mission archivage juin et juillet 2023            1 647,60    

           1 647,60    

      

SERVICE SYSTEMES D'INFORMATION   

GESTION ET CONSEIL INFORMATIQUE   

AMOSSYS 
2 journées conseil et accompagnement audit Géo Vendée 
réseau mutualisé CDG            2 160,00    

AMOSSYS 
5 journées accompagnement et conseil audits à venir sur les 
outils mutualisés            5 400,00    

ARKETEAM  Abt mensuel signature électronique MT avril à juin 23               635,52    

ARKETEAM  Evolutions 2023 Net-Remplacement            4 488,00    

AUDIOVIDEO Intervention vidéoprojecteur pb luminosité               168,00    

AVITI DSMI SA Remplacement batteries onduleur Eaton             7 242,54    
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AVITI DSMI SA 
Renouvellement contrat de support VEEAM 220923 aau 
210924            4 464,00    

AVITI DSMI SA 
Vmware vcenter standard 111123 101124 + enterprise 
191023 181024            6 948,00    

CENTRE DE GESTION 54 
Maintenance application informatique fiches de postes / 
entretiens prof 2023            1 000,00    

CIRIL SA Import fichiers CSV pour extraction données standard CIAS            2 052,00    

CIRIL SA 
1/2 journée formation à distance présentation fonctionnelle 
GF v8 Civil Finances               555,74    

CIRIL SA Formation administration et système Ciril            1 111,48    

ENVOLIIS Ajout 15 abts annuels let sign it 030823 au 280224               216,00    

EUDOWEB Formation administrateur Eudonet             2 760,00    

IT FOR BUSINESS Abt 2 ans nov 2023 à oct 2024 IT for Business               367,56    

KONICA MINOLTA Copieurs Képler et Pilorge du 2305 au 230823               587,88    

LINKT SASU  
Abt 0723 et 0823 Internet SDSL 4M fibre 100M VOIP 14 
canaux            1 994,57    

MISCO FR GROUPE IMMAC 
WSTORE 10 stations d'accueil HP USB CG5 essential dock accs            2 039,16    

MISCO FR GROUPE IMMAC 
WSTORE 15 PC HP probook 450 G9           11 765,88    

NOVALINK Contrat support Novalink 240823 au 230824            1 800,00    

ORANGE AE OUEST 
ATLANTIQUE 

Abt 2 lignes 0108 300923 conso 0106 310723 ascenseur 
défibrillateur               155,04    

ORANGE FRANCE SA Abt 07 et 0823 5 tablettes et 1 IPhone               226,46    

ORANGE FRANCE SA Abt 07 et 0823 6 mobiles et 1 IPad               547,16    

SFR BUSINESS Abts 2806 au 270723 14 mobiles et 7 tablettes               247,80    

SFR BUSINESS Abts 2807 au 270823 16 mobiles et 5 tablettes               284,28    

SFR BUSINESS 1 mobile Samsung Galaxy E33 EE noir archiviste               213,60    

SFR BUSINESS 1 mobile Samsung Galaxy E33 EE noir docteur               213,60    

SOLFI INFRASTRUCTURE 
GROUPE 

4 mini Hub USB + mini tournevis + 2 coques Samsung + 
verre trempé Samsung               250,10    

TDO  
Maintenance TDO inst tel 010923 au 310824 syst alcatel 
lucent oxe            1 602,00    

UGAP DIRECTION 
INTEREGIONALE OUEST 

Scanner A4 portable avec extension garantie 3 ans + 2 
imprimantes laser            1 003,07    

UGAP DIRECTION 
INTEREGIONALE OUEST 30 moniteurs LCD Philips + 10 adaptateurs USB            4 695,12    

UGAP DIRECTION 
INTEREGIONALE OUEST 

20 sacoches ordinateur + 10 casques sans fil + 30 souris 
filaires            3 345,24    

         70 539,80    

      

SERVICE SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL   

MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE   

AGENTS CDG Complément nuitées                 25,76    

AGENTS CDG Frais déplacement juin et juillet 2023 visites médicales            2 064,65    

FIM MEDICAL SA 
2 audiolysers adl + 20 casques Holmco + bonnettes + 
supports casques            4 351,80    

FIM MEDICAL SA Forfait maintenance audiolysers               600,00    

JLM MEDICAL  2 dispostifs de tests de vision Lagon            5 400,00    

         12 442,21    

      

CONSEIL HYGIENE ET SECURITE   

AGENTS CDG Frais déplacement juin 2023 + complément nuitées               226,11    

AFOMETRA Formation 2 et 31023 régles spécifiques FP santé au travail               900,00    

           1 126,11    

       

SERVICE GESTION DES CARRIERES ET PAIE   
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GESTION STATUTAIRE     

AGENTS CDG Frais déplacement juin et juillet 2023               159,34    

              159,34    

      

INSTANCES CONSULTATIVES (CAP - CST)   

FLEUR DE SAVEURS 10 déjeuners 100723 instances consultatives               197,45    

LE LAY YOUNA Frais déplacement conseils de discipline 2104 et 0606                 74,70    

MEMBRES CST Frais déplacement CST 030723 et 100723               777,80    

           1 049,95    

      

INSTANCES MEDICALES (COMITE MEDICAL ET COMMISSION DE REFORME)   

FLEUR DE SAVEURS Plateaux repas 050923 instances médicales                 50,99    

HEGLY CATHERINE Honoraires conseil médical 040723 15 dossiers               129,46    

MEMBRES CONSEIL MEDICAL  
Frais déplacement 040723 conseil médical en formation 
plenière               342,08    

              522,53    

      

ACTIVITES SYNDICALES     

AIZENAY DAS 062023 GUILLOTON Nicolas               222,69    

AVRILLE EHPAD ASA 2T2023 GRELIER Sylvie            2 072,20    

AVRILLE EHPAD DAS 2T2023 GRELIER Sylvie            1 322,23    

CENTRE UNIVERSITAIRE LA 
ROCHE SUR YON 

ASA 2T2023 MARCEL VENAULT Mathilde et SEGUIN 
François               768,19    

CENTRE UNIVERSITAIRE LA 
ROCHE SUR YON 

DAS 2T2023 MARCEL VENAULT Mathilde et SEGUIN 
François            1 230,09    

DOMPIERRE SUR YON DAS 072023 MILCENT Patricia            3 794,80    

L'AIGUIILLON SUR VIE EHPAD DAS 2T2023 CROCHET Céline            3 102,72    

L'AIGUIILLON SUR VIE EHPAD ASA 2T2023 CROCHET Céline            1 814,27    

LA FERRIERE DAS 2T2023 ROBIN Nicole          14 838,79    

LA FERRIERE EHPAD DAS 2T2023 POUPELIN Peggy            1 837,25    

LA FERRIERE EHPAD ASA 2T2023 POUPELIN Peggy               551,70    

L'ILE D'YEU DAS 2T2023 BARAULT Laure          11 319,71    

MAREUIL SUR LAY EHAPD DAS 1S2023 MARTIN Pauline et BELGHAZI Estelle            2 898,17    

ST GILLES CROIX DE VIE DAS 2T2023 DRIEZ Stéphane               176,24    

ST GILLES CROIX DE VIE 
AGGLOMERATION DAS 2T2023 FEUGNET Amandine               179,15    

ST GILLES CROIX DE VIE 
AGGLOMERATION DAS 2T2023 GIRAUD Jean-Michel            2 327,44    

ST GILLES CROIX DE VIE 
AGGLOMERATION DAS 2T2023 GOMES Madeleine               787,10    

STE HERMINE DAS 2T2023 DUBOIS Michèle            3 858,22    

STE HERMINE ASA 2T2023 DUBOIS Michèle            1 891,12    

         54 992,08    

      

SERVICE EMPLOI     

EMPLOI - FORMATION     

CHAILLE LES MARAIS EHPAD Congé formation mai 23 POIRAUD Laetitia                857,18    

CHAILLE LES MARAIS EHPAD Congé formation mai 23 NORIGEON Pauline                481,25    

CHAILLE LES MARAIS EHPAD Congé formation juin 2023 POIRAUD Laetitia                857,18    

CHAILLE LES MARAIS EHPAD Congé formation juin 2023 NORIGEON Pauline                481,25    

FLAMANT SANDRINE Dépl mai juin 2023 FIPHFP                 33,28    

NALLIERS EHPAD Congé formation juin 2023 LEPRINCE Lucile               617,87    

NALLIERS EHPAD Congé formation juillet 2023 LEPRINCE Lucile               627,07    

PALLUAU EHPAD Congé formation juin 23 DEBELLY Sandra               518,26    
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PUYRAVAULT EHPAD Congé fermation 010922 au 260723 BRAUD Sergine            6 741,88    

VENANSAULT EHPAD Congé formation juin 2023 VRIGNON Céline                820,29    

         12 035,51    

      

SERVICE CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS   

CONCOURS ET EXAMENS     

CENTRE DE GESTION 53 
Rbt quote-part EP adjoint tech ppal 2ème classe 2022 spé 
mécanique            1 342,08    

DR VERNAGEAU SOPHIE Honoraires 220723 renouvellement TPT Delphine GAY                 30,00    

MAXIPAP Concours rédacteur 50 sacs kraft et 30 ramettes               403,08    

MICHENEAU ANNIE Rbt visite médicale 120123 Dr Delabroye EP adj adm 2023                 42,00    

ORYON Location Sdf Bourg/Roche 18 et 191023 concours rédacteur            3 579,18    

ORYON 
Location halls B et C parc des expos La Roche-sur-Yon 18 et 
191023 concours rédacteur          10 979,09    

ORYON 
Location matériel sono et autres Oudairies conc rédacteur 
191023            1 301,35    

ORYON 
Location matériel sono et autres Bourg/Roche conc rédacteur 
191024            1 189,73    

REULIER BEATRICE Rbt visite médicale du 250123 Dr Phelipeau EP adj adm 2023                 25,00    

         18 891,51    

      

     273 580,88    

Le Conseil d’Administration,  
 
Prend acte des décisions du Président.  
 

DEL-20230926-02 

EXERCICE 2023 : DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°1 PRISE PAR LE PRESIDENT  

 
 
Le Président expose : 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n°DEL-20221129-07 en date du 29 novembre 2022 
portant sur la fongibilité des crédits, autorisant Monsieur le Président à procéder à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personne, dans la limite 
de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) 
déterminées à l’occasion du budget ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration n°DEL-20230321-06 en date du 21 mars 2023 
adoptant le budget primitif 2023 ; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’effectuer des transferts de chapitre à chapitre, afin de faire face aux écritures 
comptables ; 
 
Le Président informe le Conseil d’Administration qu’il a procédé au transfert de crédits suivants : 
 

Objet / Libellé Section Dépenses Chapitre Nature 
Autre matériel technique Investissement   10 000 € 21 21578 
Immos corporelles en cours - constructions Investissement -10 000 € 23 2313 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      
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DEL-20230926-03 

DON DE MATERIELS INFORMATIQUES 

 
 
Le Président expose : 
 
Le service Systèmes d’information du Centre de Gestion dispose d’un stock de matériels informatiques 
réformé, qui a été retiré des services en raison de panne ou ne répondant plus fonctionnellement au 
besoin des utilisateurs. 
 
Le 14 avril dernier a été publié au Journal Officiel le décret n° 2023-266 du 12 avril 2023 fixant les 
objectifs et les modalités de réemploi et de réutilisation des matériels informatiques réformés par l’Etat 
et les collectivités territoriales. Ce décret a été adopté en application de la loi n° 2021-1485 du 
15 novembre 2021 visant à réduire l’empreinte environnementale du numérique en France, dite loi 
REEN. 
 
Le décret fixe un objectif annuel de réemploi et de réutilisation des matériels informatiques réformés 
des personnes publiques applicable à compter de l’année 2023. Sont considérés comme matériels 
informatiques réformés, les équipements électriques et électroniques usagés appartenant aux catégories 
2° et 6° mentionnées au II de l’article R. 543-172 du code de l’environnement, et dont les personnes 
publiques visées dans ce décret n’ont plus l’usage. 
 
Les objectifs à atteindre à minima sont les suivants : 25% du parc en 2023, 35% en 2024 et 50% à 
partir de 2025. 
 
Sont exclus du calcul de l’objectif annuel : 

1. Les matériels réformés de plus de dix ans à la date de la réforme ; 
2. Les matériels informatiques lorsqu’ils contiennent : a) Des informations et des supports 

classifiés, régis par les dispositions des articles R. 2311-1 et suivants du code de la défense ; 
b) Des informations régies par des obligations de sécurité spécifiques propres aux personnes 
publiques. 

 
Les matériels informatiques réformés tels que définis à l’article 1er doivent être : 

- Cédés à une autre personne publique ; 
- Ou vendus par le service du domaine ou directement ou par un prestataire pour les collectivités 

territoriales et leurs groupements ; 
- Ou proposés au don aux personnels des personnes publiques ou aux associations, fondations 

ou organismes ; 
- Ou repris par un éco-organisme agréé par l’Etat ou le fournisseur initial si ce dernier dispose 

d’un contrat avec un éco-organisme agréé ou d’un système individuel agréé. 
 
Pour répondre à cette obligation fixée par le décret susvisé, le Président propose de faire don du matériel 
listé en annexe, à l’Association Départementale Vendéenne des Restaurants du Cœur. Cette association 
a mis en place des chantiers d’insertion par l’informatique dont la finalité est de collecter du matériel 
informatique usagé, de le démanteler ou de le reconditionner.  
 
L’Association utilisera le matériel informatique pour le proposer aux différents centres de distribution 
des Restos du Cœur, à leurs bénéficiaires, mais également à des associations et organisations sociales 
extérieures. 

 
En amont de cette opération, le service Systèmes d’information du Centre de Gestion, a réinitialisé les 
matériels concernés et s’est assuré qu’aucune donnée personnelle, ou relative aux activités de la 
collectivité n’était encore présente sur ceux-ci.  
 
Ce don de matériels informatiques est formalisé par une convention, jointe en annexe. 
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Vu le code de l’environnement, 
Vu la loi n° 2021-1485 du 15 novembre 2021, visant à réduire l’empreinte environnementale du 
numérique en France, 
Vu le décret n° 2023-266 du 12 avril 2023, fixant les objectifs et modalités de réemploi et de 
réutilisation des matériels informatiques réformés par l’Etat et les collectivités territoriales, 
Vu la liste des matériels informatiques réformés du Centre de Gestion et proposés au don, 
Vu la convention de don de matériels informatiques avec l’Association Départementale Vendéenne des 
Restaurants du Cœur,  
 
 

Le Bureau vous propose :  
 
- D’ADOPTER la proposition du Président et de faire don des matériels informatiques listés à 

l’Association Départementale Vendéenne des Restaurants du Cœur., 
- D’APPROUVER la convention à intervenir avec les Restaurant du Cœur présentée en annexe1, 
- D’APPROUVER liste du matériel réformé présentée en annexe 2,  
- D’AUTORISER le Président à signer la convention de don de matériels informatiques.  

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau et autorise le Président à signer la convention 
correspondante.                      
 

DEL-20230926-04 

PERSONNEL : MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DÉPLACEMENT POUR LES 
AGENTS DU CENTRE DE GESTION 

 
 
Le Président expose : 
 
Les agents territoriaux peuvent prétendre à une prise en charge des frais engagés à l’occasion d’un 
déplacement temporaire.  
 
Peuvent en bénéficier les agents qui reçoivent une rémunération au titre de leur activité principale par 
le Centre de Gestion. Sont donc concernés par ces dispositions l’ensemble des agents de 
l’établissement, à savoir : 

- Les fonctionnaires titulaires et stagiaires, 
- Les agents contractuels, 
- Les agents sous contrat de droit privé (Parcours Emploi Compétences, apprentis, stagiaires, …), 
- Les Fonctionnaires Momentanément Privés d’Emploi (FMPE)  

 
1. MODALITÉS DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENT LIÉS AUX MISSIONS 

 
Est considéré comme un agent en mission, l’agent en service qui, muni d’un ordre de mission pour une 
durée totale ne pouvant excéder 12 mois, se déplace pour l’exécution du service hors de sa résidence 
administrative et hors de sa résidence familiale. 
 
Il convient de préciser que : 

 
➢ L’ordre de mission est l’acte par lequel l’établissement autorise l’agent à effectuer un 

déplacement pendant son service. L’ordre de mission doit être effectué préalablement au 
déplacement et signé par les agents ayant reçu délégation à cet effet : responsables de 
service ou directeurs.  
L’ordre de mission peut être permanent (durée maximale de 12 mois et si possible 
correspondant à l’année civile). 
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➢ La résidence administrative est le territoire de la commune sur lequel se situe, à titre principal, 

le service où l’agent est affecté. 
 

➢ La résidence familiale est le territoire de la commune sur lequel se situe le domicile de 
l’agent. 

 
Les frais de déplacement liés aux missions peuvent être des frais de transport, de repas et 
d’hébergement. Leur remboursement nécessite la transmission à l’employeur de l’ordre de mission, de 
l’état de frais complété et signé, des justificatifs éventuels, et d’un RIB et de la copie de la carte grise 
lors de la première demande. 
 
Possibilité de verser des avances sur les frais de déplacement 
Le CDG peut consentir à l’agent une avance sur les frais de déplacement qu’il va engager, sur sa 
demande. Cette avance peut être versée sur présentation d’un état de frais provisoire accompagné de 
l’ordre de mission. La régularisation des avances doit intervenir au plus tard trois mois après le paiement 
des sommes avancées. 
 
Départ anticipé ou retour retardé de mission 
Un agent qui désire anticiper son départ (par exemple la veille), ou retarder son retour d’une mission 
doit en faire la demande préalable à son responsable de service ou directeur, qui appréciera 
l’opportunité de ce départ anticipé ou retour retardé, et qui informera le service Finances de sa décision.  

 
1.1 Les frais de transport  
 

• En cas d’utilisation d’un transport en commun 
 

Les frais engagés sont remboursés sur présentation des justificatifs correspondants (billets de train, 
d’avion, de bateau, etc.). Aucun justificatif n’est toutefois nécessaire en cas d’utilisation des transports 
collectifs urbains (métro, tramway, etc.) 
 
En cas d’échange de billets, le CDG prend en charge le surcoût éventuel, sur présentation du justificatif 
correspondant. 
 
Les billets non utilisés peuvent être remboursés par le CDG si l’annulation du déplacement est liée à 
un cas de force majeure.  

 
• En cas d’utilisation du véhicule personnel 

 
Les indemnités kilométriques correspondent à un montant alloué, par kilomètre, à l’agent utilisant son 
véhicule personnel pour les besoins du service. Ce montant dépend du type de véhicule utilisé, de sa 
puissance fiscale, et du nombre de kilomètres déjà parcourus depuis le 1er janvier de l’année civile pour 
les besoins du service.  
 
La base de remboursement est celle correspondant au nombre de kilomètres estimé Via Michelin 
(itinéraire rapide Michelin) entre la résidence administrative ou la résidence familiale (en fonction du 
lieu de départ réel de l’agent) et le lieu de mission. 
 
Par exception et compte tenu de la particularité des missions, la base de remboursement pour les 
médecins et les infirmiers est celle correspondant au nombre de kilomètres entre la résidence familiale 
et le lieu de la mission ou la résidence administrative. 
 
En cas de covoiturage, des indemnités kilométriques peuvent être remboursés à l’agent passager s’il a 
utilisé son véhicule personnel jusqu’à un point de covoiturage. 
 
Les frais complémentaires (parc de stationnement, péage d’autoroute, utilisation d’un taxi, d’un véhicule 
de location, recours à une plateforme de covoiturage, etc.) générés à l’occasion d’une mission peuvent 
faire l’objet d’un remboursement par le CDG sur présentation des justificatifs correspondants.  
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1.2 Les frais de repas  
 

Les frais engagés sont remboursés de manière forfaitaire, sans justificatif, selon les taux fixés par arrêté, 
lorsqu’un agent est en mission en dehors de ses résidences administrative et familiale pendant la totalité 
de la période de 12h à 14h pour le déjeuner et de 19h à 21h pour le diner.  
 
Aucun remboursement n’est possible pour les repas pris dans la résidence administrative ou familiale. 

 
1.3 Les frais d’hébergement  

 
Les frais (comprenant la nuitée et le petit déjeuner) sont remboursés sur présentation des justificatifs 
correspondants, dans la limite des dépenses engagées ou des taux fixés par arrêté selon la localité 
géographique, lorsqu’un agent est en mission pendant la totalité de la période de 0h à 5h. 
 
Toutefois, lorsque l’intérêt du service l’exige et pour tenir compte de situations particulières, le taux de 
remboursement des frais d’hébergement pourra être majoré. Ainsi, le taux pourra être majoré dans les 
cas suivants : 

- Pour les nuitées en région parisienne du fait du caractère inadapté des taux forfaitaires 
maximums. 

- Pour les nuitées sur les communes du littoral. 
Il ne pourra en aucun cas conduire à rembourser une somme supérieure à celle effectivement engagée. 
Il ne pourra non plus être supérieur à 150 € et ce pour la durée du mandat actuel et à compter de 
l’entrée en vigueur de cette délibération. 

 
2. MODALITÉS DE REGLEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENT LIÉS AUX CONCOURS 

 
L’agent qui participe à un concours ou à un examen professionnel (quel que soit la fonction publique 
concernée) peut prétendre au remboursement de ses frais de transport pour se rendre aux épreuves, si 
elles ont lieu en dehors de ses résidences administrative et familiale. Les frais de repas et d’hébergement 
éventuels ne sont pas remboursés par le CDG. 
 
La prise en charge est limitée à un concours ou examen professionnel par an, pour les épreuves 
d’admissibilité et d’admission. 
 
Le remboursement des frais de transport nécessite la transmission à l’employeur de l’attestation de 
présence, de l’état de frais complété et signé et éventuellement des justificatifs en cas d’utilisation d’un 
transport en commun (hors transports collectifs urbains). 
 
Il s’effectue selon les mêmes modalités que les frais de transport liés aux missions selon le mode de 
transport utilisé, à l’exception des frais complémentaires qui ne sont pas pris en charge (péages, 
parking, etc.). 
 
En cas d’utilisation du véhicule personnel, la base de remboursement est celle correspondant au 
nombre de kilomètres estimé Via Michelin (itinéraire rapide Michelin) entre la résidence administrative 
ou la résidence familiale (en fonction du lieu de départ réel de l’agent) et le centre d’examen.  

 
Il est rappelé que lorsque le CDG85 est organisateur d’un concours ou d’un examen professionnel, 
l’agent est invité à s’inscrire auprès d’un autre CDG organisateur en privilégiant les inscriptions auprès 
des Centres de Gestion des Pays de la Loire ou de l’Interrégion Grand-Ouest.  
 
Si l’agent fait le choix de s’inscrire auprès d’un autre centre d’examen en dehors de l’Interrégion Grand-
Ouest, le remboursement des frais de transport s’effectuera dans la limite du remboursement qui lui 
aurait été dû s’il s’était inscrit auprès du centre d’examen le plus proche au sein de l’Interrégion Grand 
Ouest.  
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3. MODALITÉS DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENT LIÉS AUX 
FORMATIONS 
 

3.1  Formations de préparation à un concours ou à un examen professionnel 
 
Aucun remboursement de frais (transport, repas, hébergement) n’est effectué par le CDG dans le cadre 
d’une formation de préparation à un concours ou à un examen professionnel.  
 
Les formations TREMPLIN relevant de la formation continue (formations de remise à niveau dans le 
cadre de l’activité professionnelle ou dans le cadre d’une préparation de concours ou d’examens 
professionnels), bénéficieront des remboursements applicables au § suivant 3.2 « autres formations ».  
 
3.2  Autres formations 
 
Le remboursement des frais de déplacement (transport, repas, hébergement) liés aux formations autres 
que les préparations concours nécessite la transmission à l’employeur de la convocation, de l’attestation 
de présence, de l’état de frais complété et signé et éventuellement des justificatifs en cas d’utilisation 
d’un transport en commun (hors transports collectifs urbains). 
 
Le remboursement des frais (transport, repas, hébergement) s’effectue selon les mêmes modalités que 
les frais de déplacement liés aux missions selon le mode de transport utilisé, y compris pour les frais 
complémentaires. 
 
En cas d’utilisation du véhicule personnel, la base de remboursement est celle correspondant au 
nombre de kilomètres estimé Via Michelin (itinéraire rapide Michelin) entre la résidence administrative 
ou la résidence familiale (en fonction du lieu de départ réel de l’agent) et le lieu de formation.  
 
Pour les formations organisées par le CNFPT, le remboursement des frais de transport versé par le 
CNFPT à l’agent vient en déduction de la somme due par le CDG. L’agent doit transmettre à 
l’employeur en complément des documents cités précédemment la copie du règlement du CNFPT ou 
une attestation de virement du CNFPT. 
 
Vu le Code général de la fonction publique, 
Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié, fixant les conditions et les modalités de règlements 
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements 
publics, 
Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié, fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 21 juillet 2023, 
 
 

Le Bureau vous propose :  
 

 

- D’ADOPTER la proposition du Président, avec une date d’application au 1er octobre 2023. 

- D’AUTORISER le Président à procéder au remboursement des frais des agents dans les 
conditions ci-dessus exposées. 

 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      
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DEL-20230926-05 

MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS D’HEBERGEMENT 

 
 
Le Président expose : 
 
Les agents territoriaux, fonctionnaires et agents non titulaires se déplaçant pour les besoins du service 
hors de leur résidence administrative ou familiale peuvent prétendre, sous certaines conditions et dans 
certaines limites, à la prise en charge par la collectivité des frais d’hébergement. 
 
Les modalités et conditions de prise en charge sont définies par le décret n°2011-654 du 19 juillet 
2001 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics et le décret n°2006-781 
du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par 
les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat. 
 
La règlementation fixe un cadre général mais donne compétence aux organes délibérants des 
collectivités pour fixer certaines modalités de remboursement et pour moduler les montants des 
indemnisations. 
 
Lorsque l’intérêt du service l’exige et pour tenir compte de situations particulières, l’organe délibérant 
de la collectivité peut fixer, pour une durée limitée, des règles de remboursement dérogatoires qui ne 
pourront en aucun cas, conduire à rembourser une somme supérieure à celle effectivement engagée. 
Cette dérogation doit être décidée par l’assemblée délibérante et doit donc revêtir un caractère 
exceptionnel, ponctuel, et ne concerner qu’une période limitée dans le temps.  
 
Certains événements ponctuels entraînent des coûts d’hébergement supérieurs à 70 €, 90 €, ou 110 € 
à compter du 1er mars 2019 en raison du lieu de destination ou de la conjoncture de l’offre hôtelière. 
Le taux forfaitaire est alors inadapté. 
 
Il est proposé au Conseil d’Administration de déplafonner exceptionnellement les indemnités de mission 
versées aux agents lors des déplacements dans la limite des frais réels engagés pour leur hébergement, 
après accord de la Direction. 
 
Voici le récapitulatif des nuitées concernées par ces dépassements : 
 

 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte la proposition de son Bureau.                      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CA DU 26 SEPTEMBRE 2023

NOM AGENT DATE  COUT LIEU
 REMBT 

EFFECTUE 
MANDAT OBJET

RESTE A 

CHARGE

BERTON ANGELINA 07 AU 08/06/2023 74,32           ILE D'YEU 70,00           VISITES MEDICALES 4,32               

TOTAL 74,32       70,00       4,32           
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DEL-20230926-06 

PRISE EN CHARGE DE TROIS CARTES DE REDUCTION SNCF 

 
 
Le Président expose : 
 
La Directrice Générale des Services et la Directrice Générale adjointe sont fréquemment sollicitées pour 
participer, dans le cadre de l’exercice de leurs missions, à des réunions, conférences, congrès ou 
formations qui se tiennent à l’extérieur du département et nécessitent bien souvent un déplacement en 
train. 
 
Elles ont la possibilité d’acheter une carte de réduction « LIBERTÉ » annuelle, qui leur permet de 
bénéficier d’importantes réductions sur les tarifs habituels. 
 
De même la juriste du pôle Fonction Publique Territoriale est amenée à se déplacer régulièrement pour 
participer à des réunions organisées autour des travaux menés pour le Schéma Régional de 
coordination, de mutualisation et de spécialisation des Centres de Gestion. Elle peut bénéficier de la 
carte de réduction « JEUNES » annuelle, qui leur permet de bénéficier d’importantes réductions sur les 
tarifs habituels. 
 
 
Compte tenu de l’intérêt pour le Centre de Gestion, dans la mesure où ces cartes permettent de 
diminuer notablement les frais de déplacements, le Bureau vous propose de prendre en charge 
financièrement le coût de ces trois cartes annuelles et d’en rembourser le paiement chaque année à la 
Directrice Générale des Services, la Directrice générale et la juriste du pôle Fonction Publique 
Territoriale.  
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      

DEL-20230926-07 

PERSONNEL : CRÉATION DE DEUX EMPLOIS NON PERMANENTS POUR 
ACCROISSEMENT TEMPORAIRE OU SAISONNIER D’ACTIVITÉ 

 
 
Le Président expose : 
 
Conformément à l’article L332-23 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP), les collectivités 
et établissements publics administratifs peuvent recruter temporairement des agents contractuels sur des 
emplois non permanents pour faire face : 
 

• À un accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées à l'article L332-23 1° du 
code général de la fonction publique, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, 
le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois 
consécutifs, 

• À un accroissement saisonnier d'activité, dans les conditions fixées à l'article L332-23 2° du 
code général de la fonction publique, pour une durée maximale de six mois, compte tenu, le 
cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de douze mois 
consécutifs.  
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En vertu du code général de la fonction publique et notamment de l’article L313-1, les emplois de 
chaque collectivité ou établissements publics administratifs sont créés par l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif 
des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.  
 
En conséquence, le Président propose au Conseil d’Administration, à qui cette compétence appartient, 
de créer 2 emplois non permanents pour accroissement temporaire ou saisonnier d’activité dans les 
services suivants :  

1- La création pour accroissement temporaire d’activité d’un poste non permanent de technicien 
informatique à temps complet relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques ou des 
techniciens, pour une durée maximale de deux mois au sein du service Systèmes d’information, 

2- La création pour accroissement saisonnier d’activité d’un poste non permanent de gestionnaire 
administratif à temps complet relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs ou des 
rédacteurs, pour une durée maximale de six mois au sein du service Concours et examens 
professionnels,  

 
La rémunération de ces emplois non permanents sera déterminée dans la limite des modalités fixées 
par la délibération du 7 février 2023. Elle prendra en compte, notamment, les fonctions occupées, la 
qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par les agents ainsi que leur expérience. 
 
Les modalités d’attribution du régime indemnitaire des agents contractuels recrutés sur la base de 
l’article L332-23 du CGFP sont fixées par la délibération du 30 mai 2023 relative aux modalités 
d’application du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de 
l’Engagement Professionnel (RIFSEEP).  
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L313-1 et L332-23,  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2020-1296 du 23 octobre 2020 relatif à l’indemnité de fin de contrat dans la fonction 
publique,  
Vu la délibération du 7 février 2023 fixant les modalités de rémunération des agents contractuels 
recrutés sur un emploi non permanent ou pour assurer le remplacement temporaire d’un agent, 
Vu la délibération du 30 mai 2023 fixant les modalités d’application du Régime Indemnitaire tenant 
compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), 
 
 
Le Bureau vous propose : 
 

• De créer pour accroissement temporaire d’activité un poste non permanent de technicien 
informatique à temps complet relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques ou des 
techniciens, pour une durée maximale de deux mois au sein du service Systèmes d’information ; 

• De créer pour accroissement saisonnier d’activité un poste non permanent de gestionnaire 
administratif à temps complet relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs ou des 
rédacteurs, pour une durée maximale de six mois au sein du service Concours et examens 
professionnels, 

• D’autoriser le Président à prendre toutes dispositions nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération (signature des contrats de recrutement notamment) ; 

• D’inscrire les crédits nécessaires au budget 2023. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      
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DEL-20230926-08 

PERSONNEL : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
 
Le Président expose : 
 
En vertu du Code Général de la Fonction Publique et notamment de son article L313-1, les emplois de 
chaque collectivité ou établissements public administratif sont créés par l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif 
des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.  
 

1. Modification du temps du travail d’un emploi de plus de 10% 
 
Actuellement, un emploi permanent de chargé de mission à temps complet (35/35ème) au sein du service 
Accueil Logistique Communication est inscrit au tableau des effectifs. 
 
Toutefois, l’agent occupant le poste a demandé une diminution de son temps de travail à raison de 
17/35ème à la suite de son recrutement auprès d’une autre collectivité sur un poste à temps non complet 
à 18/35ème, à compter du 28 septembre 2023.  
 
Cette modification étant supérieure à 10% de la durée du temps de travail initialement fixée, celle-ci 
doit être considérée comme une suppression de poste. 
 
En conséquence, il vous est proposé, après consultation du Comité Social Territorial du 25 septembre 
2023, de supprimer à compter du 28 septembre 2023, le poste d’attaché à temps complet 35/35ème, 
et de le remplacer par un emploi permanent d’attaché à temps non complet à raison de 17/35ème, qui 
sera désormais affecté à la direction des finances et de l’achat public. 
 
Il convient de préciser que l’agent, du fait de son statut d’agent intercommunal, restera soumis au 
régime spécial de sécurité sociale des fonctionnaires et affilié à la Caisse Nationale de Retraite des 
Agents des Collectivités Locales (CNRACL). 
 

2. Création d’un poste de comptable au sein de la direction des finances et de l’achat public 
 
Compte tenu des besoins de la direction des finances et de l’achat public, il vous est proposé de 
compenser la diminution de temps de travail susvisée par la création d’un poste de comptable, relevant 
du cadre d’emplois des adjoints administratifs ou des rédacteurs, à temps non complet 18/35ème, à 
compter du 28 septembre 2023. 
 

3. Création d’un poste d’attaché au sein du service Paie   
 
La responsable du service Paie, rédacteur principal de 1ère classe, a été inscrite sur la liste d’aptitude 
d’accès au grade d’attaché territorial, au titre de la promotion interne, à compter du 3 juillet 2023. 
 
Ce changement de cadre d’emplois étant en adéquation avec les fonctions assurées par l’agent, au vu 
de notre cotation des postes et des missions mentionnées dans le statut particulier des cadres d’emplois 
des attachés, il vous est proposé de créer un poste permanent d’attaché (catégorie A), à temps complet, 
à compter du 1er octobre 2023, auprès du service Paie. 
 
Cette création de poste sera compensée par la suppression de l’emploi de rédacteur principal de 1ère 
classe qu’occupe actuellement l’agent, suppression qui vous sera soumise après avis d’un prochain 
Comité Social Territorial compétent en matière d’organisation des services. 
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4. Création d’un poste de gestionnaire de paie  
 
À la suite de la mutation d’un gestionnaire de paie, titulaire du grade de rédacteur, un appel à 
candidatures a été effectué pour le remplacer.  
A l’issue de la procédure de recrutement, la candidature d’un adjoint administratif a été retenue. En 
conséquence, il vous est proposé de créer un poste de gestionnaire paie à temps complet relevant du 
grade d’adjoint administratif 
Il est rappelé que cette création de poste sera compensée par la suppression du poste de rédacteur 
occupé précédemment par le gestionnaire paie qui a muté, suppression qui vous sera soumise après 
avis d’un prochain Comité Social Territorial compétent en matière d’organisation des services. 
Compte tenu de la cotation du poste, l’impact budgétaire sur une année pleine serait le suivant : 
 
Coût annuel minimum 
(traitement brut + régime 
indemnitaire + charges 
patronales) 
Sur la base du premier échelon 
du grade d’adjoint administratif  

Coût annuel maximum 
(traitement brut + régime 
indemnitaire + charges 
patronales) 
Sur la base du dernier échelon 
du grade d’adjoint administratif 

Coût moyen 
(traitement brut + régime 
indemnitaire + charges 
patronales) 
Moyenne entre le coût minimum 
et le coût maximum 

38950 € 40850 € 39900 € 
 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment son article L313-1,  
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par l’article 13 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment ses articles 25, 27 et 28, 
Vu le tableau des effectifs joint en annexe à la présente délibération,  
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 25 septembre 2023, 
 
 
Le Bureau vous propose : 
 

 

• D’adopter la proposition du Président relative à la modification du tableau des effectifs, et de 
la convertir en délibération ; 

• De modifier en conséquence le tableau des effectifs joint en annexe, 
• D’autoriser le Président à prendre toutes dispositions nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération, 

• D’inscrire les crédits nécessaires au budget 2023. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      

 
DEL-20230926-09 

CONCOURS ET EXAMENS : COUT ET BILAN DE L’EXAMEN PROFESSIONNEL 
D’ANIMATEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE (SESSION 2022) 

 
 
Le Présidente expose : 
 
L’examen professionnel d’animateur territorial principal de 1ère classe a été organisé en 2022 par le 
centre de gestion de la Vendée pour le compte des centres de gestion de l’interrégion Grand Ouest. 
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Cet examen professionnel a été organisé dans le cadre de la Convention cadre pluriannuelle des 
centres de gestion du Grand Ouest relative au fonctionnement de la Coopération Concours Grand-
Ouest intégrée du 8 mars 2019 et relève ainsi du budget annexe interrégional. 
 
Cet examen est en outre une opération qui relève de la compétence exclusive des centres de gestion.  
Par conséquent, la convention générale entre centres de gestion, relative à la mutualisation des coûts 
des concours et examens transférés du CNFPT vers les centres de gestion du 6 septembre 2018, 
s’applique en ce qui concerne la facturation. 
 
De ce fait, les lauréats ayant leur résidence administrative en dehors de l’interrégion Grand Ouest feront 
l’objet d’une facturation auprès des CDG coordonnateurs concernés, le coût résiduel étant quant à lui 
facturé au service interrégional des concours, rattaché au CDG 35, en sa qualité de gestionnaire du 
budget annexe interrégional du Grand-Ouest. 

 
A/ Coût de l’examen et d’un lauréat 
 
Le coût de cet examen s’élève à 23 486,26 € 
Nombre de lauréats : 23 
Coût d’un lauréat : 23 486,26 € / 23 = 1021,14 € 
 
B/ Recettes à percevoir au titre de la mutualisation nationale 
 
Conformément à la convention générale entre centres de gestion relative à la mutualisation des coûts 
des concours et examens transférés du CNFPT vers les centres de gestion du 6 septembre 2018, il 
convient de procéder à l’établissement d’un titre de recettes pour un montant de 1 021.14€, 
correspondant à la facturation de l’unique lauréat ayant sa résidence administrative en dehors de 
l’Interrégion Grand Ouest, auprès du centre de gestion coordonnateur suivant :  
 
- Centre de gestion de la GIRONDE (CDG 33), coordonnateur de la région NOUVELLE 

AQUITAINE, pour un montant de 1 021,14 € pour 1 lauréat ayant sa résidence administrative 
dans le département des Deux-Sèvres. 

 
C/ Bilan du concours 
 
Conformément à la Convention cadre pluriannuelle des centres de gestion du Grand Ouest, les recettes 
relatives aux coûts lauréats, perçues par l’organisateur, viennent en atténuation des dépenses relatives 
à cet examen qui sont prises en charge par le budget annexe interrégional 
 

23 486,26 € - 1021,14 € = 22 465,12 € 
 
Le Centre de Gestion de la Vendée percevra donc un remboursement d’un montant de 
22 465,12 €, au titre de l’organisation de cet examen, auprès du service interrégional des concours, 
rattaché au CDG 35, en sa qualité de gestionnaire du budget annexe interrégional du Grand-Ouest. 
 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
 
Vu la convention cadre pluriannuelle entre les centres de gestion du Grand-Ouest, relative au 
fonctionnement de la Coopération Concours Grand-Ouest intégrée du 8 mars 2019,  
 
 
Le Bureau vous propose de : 
 

• Fixer le coût à 1 021,14 € par lauréat dans le cadre de l’examen d’animateur principal de 1ère 
classe 2022, soit pour 23 lauréats un coût de 23 486,26 €, 

• Prendre acte que le Centre de gestion de la Vendée va procéder à l’établissement d’un titre de 
recettes pour un montant de 1 021,14 € auprès du centre de gestion coordonnateur de la 
région Nouvelle Aquitaine : CDG de la Gironde,  
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• Prendre acte que le Centre de gestion de la Vendée va solliciter un remboursement via 
l’émission d’un titre de recettes d’un montant de 22 465,12 €, au titre de l’organisation de cet 
examen, auprès du service interrégional des concours, rattaché au CDG 35, en sa qualité de 
gestionnaire du budget annexe interrégional du Grand-Ouest. 

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      

DEL-20230926-10 

CONCOURS ET EXAMENS : PARTICIPATION DES COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 
NON AFFILIES - COUT ET BILAN DU CONCOURS DE PSYCHOLOGUE (SESSION 2023) 

 
 
Le Président expose : 
 
Le concours de psychologue a été organisé par le centre de gestion de la Vendée pour le compte des 
centres de gestion de l’interrégion Grand Ouest.  
 
Ce concours a été organisé dans le cadre de la convention cadre pluriannuelle entre les centres de 
gestion du Grand-Ouest relative au fonctionnement de la Coopération Concours Grand-Ouest 
intégrée du 8 mars 2019 et de son avenant du 12 janvier 2023, et relève ainsi du budget annexe 
interrégional.  
 
De ce fait, la demande de remboursement sera effectuée auprès du Service Interrégional des Concours 
du CDG 35, qui gère le budget annexe interrégional. 
 
Les concours de la filière médico-sociale sont des concours qui ne relèvent pas de la convention de 
mutualisation nationale. 
 
Il conviendra donc de procéder à la facturation du coût lauréat auprès des collectivités et établissements 
non affiliés à l’un des centres de gestion de l’interrégion Grand Ouest qui recruteront un lauréat inscrit 
sur cette liste d’aptitude. 
 

A / Coût du concours et d’un lauréat : 

Le coût de ce concours s’élève à 32 569,73 € 
Nombre de lauréats : 50 
Coût d’un lauréat : 32 569,73 € / 50= 651,39 € 
 

B/ Bilan du concours : 

Le Centre de Gestion de la Vendée percevra donc un remboursement d’un montant de 32 569,73 € 
au titre de l’organisation de ce concours, auprès du service interrégional des concours, rattaché au 
CDG 35, en sa qualité de gestionnaire du budget annexe interrégional du Grand-Ouest. 
 

C/ Recettes à percevoir : 

Il conviendra donc de procéder à la facturation du coût lauréat auprès des collectivités et établissements 
non affiliés à l’un des centres de gestion de l’interrégion Grand Ouest qui recruteront un lauréat inscrit 
sur cette liste d’aptitude. 
 
Une fois par an, le centre de gestion de la Vendée devra rembourser les recettes perçues au service 
interrégional des concours, rattaché au CDG 35, en sa qualité de gestionnaire du budget annexe 
interrégional du Grand-Ouest. 
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
 
Vu la convention cadre pluriannuelle entre les centres de gestion du Grand-Ouest, relative au 
fonctionnement de la Coopération Concours Grand-Ouest intégrée du 8 mars 2019, et son avenant 
du 12 janvier 2023,  
 
 
Le Bureau vous propose de : 
 
 

• Fixer la participation des collectivités et établissements non affiliés à l’un des centres de gestion 
de l’interrégion Grand Ouest à 651,39 € par lauréat nommé dans le cadre du concours de 
psychologue 2023, 

• Prendre acte que le Centre de Gestion de la Vendée va solliciter un remboursement via 
l’émission d’un titre de recettes d’un montant de 32 569,73 €, au titre de l’organisation de ce 
concours, auprès du service interrégional des concours, rattaché au CDG 35, en sa qualité de 
centre coordonnateur gestionnaire du budget annexe interrégional du Grand-Ouest, 

• Prendre acte qu’une fois par an, le Centre de Gestion de la Vendée devra rembourser les 
recettes perçues au titre de ce concours au service interrégional des concours, rattaché au CDG 
35, en sa qualité de centre coordonnateur gestionnaire du budget annexe interrégional du 
Grand-Ouest. 

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte les propositions de son Bureau.                      

 
DEL-20230926-11 

CONVENTION DÉFINISSANT LES MODALITÉS DE LA PRESTATION PAIE « PRIVEE » 
ASSURÉE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA 
VENDÉE POUR LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL VENDEE EAU 

 
 
Le Président expose : 
 
Le Centre de Gestion de la Vendée met à disposition des collectivités et établissements du territoire des 
prestations relatives à la paie des agents publics.  
 
Vendée Eau a conventionné depuis 2004 avec le Centre de Gestion dans le cadre de la prestation 
« paie à façon ». Ainsi, le CDG 85 réalise mensuellement les bulletins de paie d’environ 90 agents de 
Vendée Eau.  
 
Vendée Eau a également sollicité le CDG 85 afin d’exercer cette mission au bénéfice des salariés de 
droit privé qui vont intégrer cet établissement dans le cadre de l’évolution des missions exercées à partir 
du 1er janvier 2024, et ce directement auprès des usagers.  
 
Afin de pouvoir apporter ce service, le bureau du Centre de Gestion a étudié la faisabilité de se doter 
d’un logiciel spécialisé dès le 4ème trimestre 2023, ainsi que la montée en compétences de certains 
agents du CDG 85 afin de réaliser les paies de droit privé de cet établissement, dans un objectif de 
fiabilité maximale.  
 
Après consultation de trois prestataires, le centre de gestion a opté pour l’acquisition du logiciel 
développé par l’éditeur SILAE Paie qui permettra la réalisation des paies spécifiques de droit privé à 
compter du mois de janvier 2024. 
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Il est donc proposé de conclure une convention afin de fixer les modalités techniques et financières 
de l’exécution de la prestation.  
 
Cette convention est conclue pour une durée de 5 ans, prenant effet au 1er janvier 2024. 
 

Au travers d’une délibération de son conseil d’administration, le Centre de Gestion délibère chaque 
année sur les tarifs de cette prestation.  
 
Ces tarifs peuvent notamment évoluer en fonction des traitements opérés via le logiciel SILAE par le 
CDG 85 et Vendée Eau.  
 
Le Centre de Gestion s’engage à envoyer les nouveaux tarifs votés par le Conseil d’Administration qui 
seront appliqués à compter du 1er janvier de l’année N+ 1. 
 
 
Vu l’alinéa 5 de l’article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale,  
 
Vu le projet de convention joint en annexe,  

 
 

Le Bureau propose : 
 
 

• De débuter le déploiement d’une nouvelle prestation au sein du service paie du CDG 85 
concernant la gestion et production des paies des salariés de droit privé avec le syndicat Vendée 
Eau  
 

• D’autoriser le Président à signer ladite convention déterminant toutes les modalités applicables 
dont notamment les coûts, 

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte la proposition de son Bureau et autorise le Président à signer la convention 
correspondante.                      

 
DEL-20230926-12 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE CNFPT – FORMATION AGENTS 
ADMINISTRATIFS POLYVALENTS 2023 

 
 

Le Président expose : 

 

Le Centre de Gestion de la Vendée et le CNFPT entendent développer leur coopération en matière de 
handicap. 
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En partenariat avec le CNFPT, le Centre de Gestion de la Vendée a mis en place un dispositif à 
destination des agents titulaires de la fonction publique territoriale, en situation de handicap et/ou en 
cours de reconversion professionnelle à la suite d’une inaptitude reconnue par les instances médicales. 

 
Ce dispositif appelé « Agents Administratifs Polyvalents » propose un parcours de formation en 
alternance comprenant : 
 

• Des modules de formation théoriques (20 jours), dispensés dans les locaux du CDG, 
• Un stage pratique (33 jours), auprès d’une collectivité vendéenne, 
• Un temps de bilan, réunissant les stagiaires et l’ensemble des partenaires. 

 

Il nécessite la signature d’une convention entre le CNFPT et le Centre de Gestion concernant 
l’organisation et le déroulement de ce dispositif devant avoir lieu du 3 octobre 2023 au  
15 décembre 2023. 

 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L452-35, 
Vu le protocole d’accord conclu entre le CNFPT et les Centres de Gestion des Pays de la Loire le 
15 novembre 2021, 
 

 
Le Bureau vous propose : 
 

• De confirmer le partenariat du Centre de Gestion avec le CNFPT dans le cadre de la 
coopération en matière de handicap, avec la mise en place du dispositif « Agents Administratifs 
Polyvalents » du 3 octobre 2023 au 15 décembre 2023, 
 

• D’autoriser le Président à signer la convention de partenariat avec le CNFPT et les documents 
relatifs à sa mise en œuvre. 

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte la proposition de son Bureau et autorise le Président à signer la convention 
correspondante.                      

 
 
 

PROCHAINE REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Mardi 28 novembre 2023 à 10 heures  

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 h 00. 
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RECAPITULATIF DES DELIBERATIONS DE LA SEANCE : 

 
 

DEL-20230926-01. Exercice 2023 – Relevé des décisions prises par le Président  
 

DEL-20230926-02. Exercice 2023 – Décision budgétaire modificative n° 1 prise par le Président 
 

DEL-20230926-03. Don de matériels informatiques  
 

DEL-20230926-04. Personnel : Modalités de prise en charge des frais de déplacement pour les agents 
du Centre de Gestion 

 

DEL-20230926-05. Modalités de prise en charge des frais d’hébergement 
 

DEL-20230926-06. Prise en charge de trois cartes de réduction SNCF 
 

DEL-20230926-07. Personnel : création de deux emplois non permanents pour accroissement 
temporaire ou saisonnier d’activité  

 

DEL-20230926-08. Personnel : modification du tableau des effectifs  
 

DEL-20230926-09. Concours et Examens - Cout et bilan de l’examen professionnel d’animateur 
principal de 1ère classe 2022   

 

DEL-20230926-010. Concours et Examens - Participation des collectivités et établissements non affilies 
- cout et bilan du concours de psychologue (SESSION 2023) 

 

DEL-20230926-011. Convention définissant les modalités de la prestation paie privée assurée par le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée pour le 
syndicat départemental  Vendée Eau 

 

DEL-20230926-012. Convention avec le CNFPT pour le partenariat formation Agent Administratif 
Polyvalent 

 
 

LISTE DES DOCUMENTS EN ANNEXE 

 
ANNEXE 1 -  Convention de don de matériels informatiques 
 
ANNEXE 2 -  Liste don matériels informatiques 
 
ANNEXE 3 - Tableau des effectifs  
 
ANNEXE 4 -  Convention à intervenir avec le Syndicat départemental Vendée Eau 
 
ANNEXE 5 - Convention à intervenir avec le CNFPT 
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Chavagnes en Paillers 
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ANNEXE 1 -  CONVENTION DE DON DE MATERIELS INFORMATIQUES 

 
CONVENTION DE DON DE MATÉRIELS INFORMATIQUES 

 
Entre les soussignées : 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée,  
ci-dessous dénommé CDG 85,  
65 rue Kepler, CS 60239, 85000 LA ROCHE-SUR-YON (SIRET : 288 500 028 00023), 
Représenté par son Président, Monsieur Eric HERVOUET, dûment habilité par délibération du Conseil 
d’Administration en date du 26 septembre 2023, 

Ci-après dénommés « Le Donateur », d’une part, 
Et : 

L’Association Départementale Vendéenne des Restaurants du Coeur, Association de loi 1901, dont 
le siège social est situé au 10 rue de la Roche – 85000 MOUILLERON LE CAPTIF, représentée par Monsieur 
Jean-Louis CHAUVET, agissant en qualité de Responsable Départemental,  
 

Ci-après dénommée « le Bénéficiaire », d’autre part, 
 
IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
Fondés par Coluche en 1985, le Bénéficiaire est une association de loi 1901, sous le nom officiel de « 
les Restaurants du Cœur - les Relais du Cœur ».  
Cette association a pour but « d'aider et d'apporter une assistance bénévole aux personnes démunies, 
notamment dans le domaine alimentaire par l'accès à des repas gratuits, et par la participation à leur 
insertion sociale et économique, ainsi qu'à toute action contre la pauvreté sous toutes ses formes ». 
 
Dans ce but, elle a mis en place des chantiers d’insertion par l’informatique dont la finalité est de 
collecter du matériel informatique usagé auprès d’entreprises et de collectivités, de le démanteler ou 
de le reconditionner. 
 
Le Donateur dispose chaque année d’un stock de matériel informatique qui a été retiré des services en 
raison de panne ou ne répondant plus fonctionnellement aux besoins des utilisateurs. 
Le Donateur souhaite faire don au Bénéficiaire de matériel informatique. 
 
EN CONSÉQUENCE DE QUOI, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – Objet de la Convention 
La présente Convention a pour objet de définir les conditions de don de matériels informatiques issus 
du parc du Donateur au profit de l’Association Départementale Vendéenne des Restaurants du Cœur. 
 
ARTICLE 2 – Engagement des Parties 
Le Bénéficiaire s’engage à : 

- Assurer les opérations d’enlèvement de matériel dans les locaux du Donateur, situés au plus près 
du chantier d’insertion des Restos du Cœur de Luçon. 

- Prendre le Matériel Informatique cédé dans l’état dans lequel où il se trouve au moment de la 
remise et sans garantie, et s’engage expressément, tant pour son compte que ses ayants cause, à 
n’exercer aucun recours en garantie contre le Donateur, notamment en cas de 
dysfonctionnement, et plus généralement, de tout vice apparent ou caché, qui pourraient affecter 
le Matériel Informatique cédé, 

- à ne pas céder à des tiers, exploiter et/ou utiliser à titre onéreux ou gracieux, de manière directe 
ou indirecte, de quelque manière et par quelque moyen que ce soient les informations et/ou 
données de quelque nature que ce soit contenues dans le Matériel Informatique cédé et/ou 
données/informations de quelque nature que ce soit associées au Matériel Informatique cédé, 

 
Le Bénéficiaire reconnaît et accepte que le Matériel Informatique ainsi que les données/informations 
de quelque nature que ce soit présentes dans ceux-ci et/ou associées à ceux-ci, cédés dans le cadre 
des présentes, sont de nature confidentielle, et s’engage donc tant pour son compte que pour le compte 
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de ses préposés, ayants cause, ayants droit, etc., à la plus stricte confidentialité quant au Matériel 
Informatique et/ou aux données/informations de quelque nature que ce soit contenues dans ceux-ci 
et/ou associées à ceux-ci. 
 
Le Donateur s'engage à :  

- ne pas facturer ou faire supporter de frais au Bénéficiaire, pour les enlèvements du Matériel 
Informatique, 

- donner le Matériel Informatique sans contrepartie financière ni publicitaire, 
- ne pas céder du Matériel Informatique gagé ou immobilisé par une quelconque action 

administrative ou judiciaire,  
- filmer et palettiser le Matériel Informatique 
- et à ne pas réclamer ou récupérer le Matériel Informatique après donation. 
 

ARTICLE 3 – Certification de propriété 
Le Donateur certifie qu’il détient tous les droits et les pouvoirs de procéder à la donation du Matériel 
Informatique constituant le don. 
 
ARTICLE 4 – Acceptation du don 
Le don est réciproquement consenti et accepté par les deux Parties dans le respect des conditions 
énoncées par la présente Convention. 
 
ARTICLE 5 – Remise du Matériel Informatique 
Il est convenu entre la Parties que le Bénéficiaire prend en charge à ses frais, risques et périls les 
différents enlèvements et transports du Matériel Informatique cédé dans leur intégralité. 
 
ARTICLE 6 – Traitement du Matériel Informatique en fin de vie 
La gestion du Matériel Informatique cédé en fin de vie incombe au Bénéficiaire. Le Donateur décline 
toute responsabilité quant à la mauvaise utilisation ou gestion du Matériel Informatique cédé faisant 
l’objet du présent don. 
 
Le Bénéficiaire s’engage à fournir au Donateur sur demande tout certificat réglementaire de destination 
ou de destruction pour ce Matériel Informatique. 
 
ARTICLE 7 – Durée 
La présente Convention prendra effet à la date de sa signature par les Parties et ce pour les enlèvements 
du Matériel Informatique cédé aux dates préalablement convenues entre le Donateur et le Bénéficiaire, 
dont le premier enlèvement aura lieu à partir du 1er octobre 2023. 
 
ARTICLE 8 – Affectation du don 
Il est convenu entre les Parties que le Bénéficiaire utilisera le Matériel Informatique pour le proposer 
aux différents centres de distribution des Restos du Cœur, à leurs bénéficiaires, mais également à des 
associations et organisations sociales extérieures. 
 
ARTICLE 9 – Stipulations diverses 
Le Bénéficiaire reconnaît et accepte que les présentes ne constituent pas un accord exclusif, un contrat 
de travail, un lien de subordination quelconque avec le Donateur. Les Parties reconnaissent qu’elles 
demeurent des partenaires commerciaux et/ou professionnels indépendants, assumant chacune les 
risques de sa propre exploitation dans le cadre des présentes. 
 
Il est convenu entre les Parties que la présente Convention ne peut être modifiée que par voie 
d’avenant(s) signé(s) par les Parties. 
 
FAIT EN DEUX (2) EXEMPLAIRES ORIGINAUX, A ……..……………, LE ………………….. 
 

LE PRESIDENT 
DU CDG DE LA VENDEE, 

 
#signature# 

Eric HERVOUET 

 

 LES RESTAURANTS DU CŒUR 
……………………………………………, 
…………………………………………… 
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ANNEXE 2 -  LISTE DON MATERIELS INFORMATIQUES 
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ANNEXE 3 - TABLEAU DES EFFECTIFS  

 

 

TABLEAU DES EFFECTIFS  
(Conseil d’administration du 26 septembre 2023) 

 
DIRECTION GÉNÉRALE 

 
 

EMPLOIS FONCTIONELS DE DIRECTION EFFECTIFS 

DIRECTEUR GÉNÉRAL 1 

DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT 2 

TOTAL 3 
 
 

DIRECTION GÉNÉRALE EFFECTIFS 

ADMINISTRATEUR 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ère classe 1  

TOTAL 2 

 

TOTAL DIRECTION GÉNÉRALE          2   

(Les emplois fonctionnels ne sont pas comptabilisés dans le total général) 
 
 

MOYENS GÉNÉRAUX 

 
 

DIRECTION DES FINANCES ET DE L’ACHAT 
PUBLIC  

EFFECTIFS 

ATTACHÉ 
2 (dont 1 à TNC 

17/35ème à compter du 
28/09/2023) 

RÉDACTEUR PRINCIPAL 2ème classe 1 

CADRES D’EMPLOIS DES ADJOINTS 
ADMINISTRATIFS OU DES RÉDACTEURS 

1 (TNC 18/35ème à 

compter du 28/09/2023) 

TOTAL 3 
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SERVICE ACCUEIL – LOGISTIQUE - 
COMMUNICATION 

EFFECTIFS 

RÉDACTEUR PRINCIPAL 1ère classe 1 

ATTACHÉ 2 (dont 1 jusqu’au 

28/09/2023) 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ère classe 1  

ADJOINT ADMINISTRATIF 1 

ADJOINT TECHNIQUE  1 

TOTAL 6 

 
 

SERVICE RESSOURCES HUMAINES EFFECTIFS 

RÉDACTEUR PRINCIPAL 2ème classe 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2ème classe 1 

TOTAL 2 
 
  

SERVICE SYSTÈMES D’INFORMATION EFFECTIFS 

INGÉNIEUR PRINCIPAL  1 

Unité Études et applications 

INGÉNIEUR PRINCIPAL 1 

Unité Infrastructures et réseaux 

CADRE D’EMPLOIS DES TECHNICIENS OU DES 
INGÉNIEURS (recrutement en cours) 

1 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES 
OU DES TECHNICIENS (recrutement en cours) 

1 

TECHNICIEN 1 

ADJOINT TECHNIQUE  1 

Unité Sécurité des systèmes d’information 

INGÉNIEUR PRINCIPAL  1 

TOTAL 7 

 

TOTAL MOYENS GÉNÉRAUX          18  
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DIRECTION FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

 
 

DIRECTION EFFECTIFS 

ATTACHÉ PRINCIPAL 1 

ATTACHÉ  1 

RÉDACTEUR PRINCIPAL 2ème classe 1 

TOTAL 3 
 
 

SERVICE CONCOURS ET EXAMENS 
PROFESSIONNELS 

EFFECTIFS 

ATTACHÉ 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ère classe 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2ème classe 1 

TOTAL 3 
 
 

SERVICE CONSEIL EN ORGANISATION EFFECTIFS 

ATTACHÉ 1 

CADRE D’EMPLOI DES RÉDACTEURS OU GRADE 
D’ATTACHÉ (recrutement en cours) 

1 

RÉDACTEUR 1 

TOTAL 3 
 
 

SERVICE EMPLOI EFFECTIFS 

ATTACHÉ  1 

CADRE D’EMPLOIS DES RÉDACTEURS OU 
GRADE D’ATTACHÉ (recrutement en cours) 

1 

RÉDACTEUR PRINCIPAL 2ème CLASSE 3 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ère 
classe 

3 (dont 1 à TNC 

21/35ème) 

TOTAL 8 
 
 

SERVICE FONDS DÉPARTEMENTAL D’ACTION 
SOCIALE 

EFFECTIFS 

RÉDACTEUR 1 

TOTAL 1 
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SERVICE GESTION DES CARRIÈRES  EFFECTIFS 

ATTACHÉ PRINCIPAL 1  

Unité Gestion statutaire 

ATTACHÉ 1 

RÉDACTEUR PRINCIPAL 1ère classe 1 

RÉDACTEUR PRINCIPAL 2ème classe 3  

RÉDACTEUR 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ère classe 3  

Unité Instances consultatives  

RÉDACTEUR PRINCIPAL 2ème CLASSE 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ère classe 2 

Unité Instances médicales 

RÉDACTEUR  1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2ème classe 2 

TOTAL 16 
 
 

SERVICE PAIE 

ATTACHÉ 1 (à compter du 

01/10/2023) 

RÉDACTEUR PRINCIPAL 1ère classe 1 (jusqu’au 

30/09/2023) 

Unité Paies collectivités affiliées 

RÉDACTEUR 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ère classe 3 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2ème classe 2  

ADJOINT ADMINISTRATIF  3  

Unité Paies spécialisées 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ère classe 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2ème classe 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF 1 

TOTAL 13 

 
TOTAL DIRECTION FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE      47 
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DIRECTION ÉLUS ET COLLECTIVITÉS LOCALES 

 
 

DIRECTION EFFECTIFS 

ATTACHÉ HORS CLASSE 1 

TOTAL 1 
 

 

 
 

SERVICE ASSOCIATION DES MAIRES ET 
PRÉSIDENTS DE COMMUNAUTÉS DE VENDÉE 

EFFECTIFS 

ATTACHÉ 1 

RÉDACTEUR 1  

ADJOINT ADMINISTRATIF 1 

TOTAL 
 (+ 1 attaché contractuel au titre de l’article 25) 

3 

  

 
 

SERVICE CONSEIL AUX COLLECTIVITÉS EFFECTIFS 

ATTACHÉ PRINCIPAL 1 

ATTACHÉ DE CONSERVATION  
DU PATRIMOINE 

2 

ASSISTANT DE CONSERVATION DU PATRIMOINE  2 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ère classe  1 

ADJOINT DU PATRIMOINE 1  

TOTAL 7 
 
 

SERVICE SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL EFFECTIFS 

MÉDECIN HORS CLASSE 
2 (dont un à TNC 

7/35ème) 

INFIRMIER EN SOINS GÉNÉRAUX HORS CLASSE 2 

INFIRMIER EN SOINS GÉNÉRAUX DE CLASSE 
NORMALE 

2 

TECHNICIEN PRINCIPAL 2ème classe 1 

TECHNICIEN PRINCIPAL 1ère classe 1 

TECHNICIEN 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ère classe  
2 (dont 1 à TNC 

28/35ème) 
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Unité Assurance risques statutaires 

RÉDACTEUR 1  

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ère classe  2 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS 
ADMINISTRATIFS (recrutement en cours) 

1 

TOTAL  15 

 
TOTAL DIRECTION ÉLUS ET COLLECTIVITÉS LOCALES     26 

(+ 1 poste pourvu au titre de l’article 25). 
 
 

TOTAL GÉNÉRAL DES EFFECTIFS 

 
 

DIRECTION GÉNÉRALE 2 
MOYENS GÉNÉRAUX 18 

DIRECTION FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 47 

DIRECTION ÉLUS ET COLLECTIVITÉS LOCALES 26 

TOTAL 
(+ 1 poste pourvu au titre de l’article 25) 

93 

 
 

POSTES VACANTS  
 
 

 
Nombre de postes 

vacants 

MÉDECIN DE PRÉVENTION  2 (dont un à TNC 28/35ème) 

ATTACHÉ  1 

RÉDACTEUR PRINCIPAL 1ère CLASSE  1 

RÉDACTEUR  1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2ème 
CLASSE 

1 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES 
(agent d’entretien) 

1 
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POSTES VACANTS NON BUDGÉTÉS  
(suite avancement de grade, changement de grade ou départs) 

 
 

 Nombre de postes 
vacants non budgétés 

ATTACHÉ 2 

RÉDACTEUR PRINCIPAL DE 2ème 
CLASSE 

1 

RÉDACTEUR PRINCIPAL 1ère classe 2 

RÉDACTEUR 6 

ASSISTANT DE CONSERVATION DU 
PATRIMOINE PRINCIPAL 2ème classe 

1 

ADJOINT ADMINISTRATIF 
PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 

3 (dont 1 à TNC 21/35ème) 

ADJOINT ADMINISTRATIF 2 
 

 

ANNEXE 4 -  CONVENTION A INTERVENIR AVEC LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL VENDEE EAU 

 

CONVENTION 
DÉFINISSANT LES MODALITÉS DE LA PRESTATION PAIE « PRIVEE » 

ASSURÉE PAR LE CENTRE DE GESTION 
DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA VENDÉE  

POUR LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL VENDEE EAU 
 
Entre 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée,  
ci-dessous dénommé CDG 85,  
65 rue Kepler, CS 60239, 85000 LA ROCHE-SUR-YON (SIRET : 288 500 028 00023), 
Représenté par son Président, Monsieur Eric HERVOUET, dûment habilité par délibération du Conseil 
d’Administration en date du 26 septembre 2023, 
 
Et 
 
Le syndicat départemental VENDEE EAU, 
Ci-dessous dénommé VENDEE EAU, 
57 rue Paul-Emile Victor 
85000 La Roche sur Yon 
Représenté par son Président, Monsieur Jacky DALLET, dûment habilité par délibération du Comité 
syndical, en date du …………………………, 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Le Centre de Gestion de la Vendée met à disposition des collectivités et établissements du territoire, des 
prestations relatives à la paie des agents publics. Vendée Eau a conventionné depuis de nombreuses 
années avec le CDG 85 dans le cadre de la prestation « paie à façon ». Ainsi, le CDG 85 réalise 
mensuellement les bulletins de paie d’environ 90 agents de Vendée Eau.  
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Vendée Eau a également sollicité le CDG 85 afin d’exercer cette mission au bénéfice des salariés de 
droit privé qui vont intégrer cet établissement dans le cadre de l’évolution des missions exercées à partir 
du 1er janvier 2024, et ce directement auprès des usagers. Afin de pouvoir apporter ce service, le 
bureau du Centre de Gestion a étudié la faisabilité de se doter d’un logiciel spécialisé dès le 4ème 
trimestre 2023 ainsi que la montée en compétences de certains agents du CDG 85 pour réaliser les 
paies de droit privé de cet établissement, dans un objectif de fiabilité maximale.  
 
Article 1 : Règlementation 
Selon l’article L 452-1 du CGFP, les Centres de Gestions de la fonction publique territoriale, exercent 
des missions générales concernant le personnel des collectivités et établissements en relevant et des 
missions particulières concernant le personnel des collectivités et établissements qui leur sont affiliés. Ils 
exercent également des missions complémentaires facultatives concernant le personnel des collectivités 
et établissements publics affiliés ou non. Ces missions sont décrites aux articles  
L 452-40 à L 452-48 du CGFP. 
 
Article 2 : Généralités  
Le CENTRE DE GESTION assure pour le compte du syndicat « VENDEE EAU » et en fonction de ses 
besoins, les prestations ci-après définies spécifiquement pour la réalisation des « paie de droit privé »:  

• La collecte des éléments variables de paie, le calcul et la vérification des données de l’ensemble 
du personnel, 

• L’établissement des documents liés à la rémunération des agents : journal liquidatif agents, état 
des rappels, états des charges et retenues diverses (URSSAF, Caisses de retraite, Mutuelles et 
Prévoyances, Pôle emploi, taxes, impôts), états analytiques et/ou par services, état nominatif 
Chèque-Restaurant, état nominatif mutuelle et prévoyance, état nominatif AGIRC ARRCO, état 
de contrôle du fichier de virement, état de contrôle comptable,   

• La Mise à disposition des fichiers numériques (interface paie/compta, bulletins de paie, Hélios) 
et de l’ensemble des documents mensuels sur le site extranet du centre de gestion, 

• Le transfert des virements HOPAYRA auprès des comptables du Trésor Public,  
• L’élaboration et envoi de la DSN mensuelle et événementielle sur Net-Entreprises 
• L’élaboration de tableaux de bord spécifiques personnalisés « Masse salariale », 
• Les simulations à la demande, 
• Des conseils personnalisés dans le domaine de la rémunération, 
• Un contrôle des éléments de rémunération, accompagnement diagnostic. 

 
Article 3 : Planning d’application  
Les éléments suivants portant sur une période antérieure à la présente convention, ils sont mentionnés 
à titre d’information : 
 
3.1 : Depuis avril 2023 

• Le CDG 85 réalise les paies des premiers salariés sous statut privé à partir du logiciel CIVIL 
RH avec l’appui du CDG 29 qui dispose d’un service spécifique dédié aux « Suivi social et paie 
des agents de droit privé»; 

• Le CDG 85 a procédé aux travaux suivants : Mise en place d’un paramétrage personnalisé sur 
le logiciel CIRIL : création d’un train séparé et de deux modèles de paie de droit privé (cadre et 
non cadre) ; paramétrage comptabilité ; paramétrage rubriques paie de droit privé en DSN ; 
contacts auprès des administrations (URSSAF, DGFIP) et organismes collecteurs (action 
logement) pour le prélèvement des cotisations, 

• Ce logiciel n’étant pas adapté aux spécificités de la paie de droit privé, le CDG 85 a validé la 
commande d’un logiciel développé par l’éditeur SILAE Paie, le marché a été signé en juillet 
2023. 
  

3.2 : Pour les paies des mois d’octobre à décembre 2023 
• Le CDG 85 réalisera des paies des salariés de Vendée Eau sur le logiciel CIRIL et débutera des 

tests à partir du logiciel développé par l’éditeur SILAE Paie 
• Le CDG 85 procèdera aux travaux préparatoires suivants sur le logiciel SILAE Paie :  

 
• Formation prise en main logiciel, 

• Création agents, 

• Etablissement des bulletins de paie en double,  
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• Création Interface budgétaire (M49), 

• Paramétrage suivi des absences, arrêts de travail, 

• Tester la DSN mensuelle et événementielle. 
 
3.3 : A partir du 1er janvier 2024 

• Le CDG 85 réalise les paies des salariés de Vendée Eau à partir du logiciel développé par 
l’éditeur SILAE Paie, 

• Le CDG 85 récupère les éléments variables de paie des salariés sur l’espace collaboratif via 
l’application Pléiade,  

• Le CDG 85 procède au calcul et à la vérification des données de l’ensemble des salariés,  
• Le CDG 85 procède à un premier contrôle des bulletins (pas forcément exhaustif) , Vendée Eau 

ayant la charge du contrôle final,  

• Le CDG 85 établit les documents liés à la rémunération des salariés : bulletins dématérialisés, 
journal liquidatif, état des rappels, états des charges et retenues diverses,  

• Le CDG 85 effectue le transfert des virements HOPAYRA sur la plateforme de la DGFIP, 
• Le CDG 85 procède à l’élaboration et dépôt de la DSN mensuelle sur Net-Entreprises 

permettant la déclaration des données sociales et l’application des taux de prélèvement à la 
source, transmis par la DGFIP, 

• Le CDG 85 procède à l’élaboration et le dépôt des DSN événementielles pour le suivi des 
contrats et arrêts de travail, 

• Le CDG 85 gère dans le logiciel SILAE les entrées et départs salariés (attestation pôle emploi 
uniquement) après communication des éléments correspondant par Vendée Eau, 

• Le CDG 85 réalisera le suivi du compte URSSAF correspondant à la présente convention. 
 
Article 4 : durée 
La présente convention est conclue pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2024.  
Elle se renouvellera par reconduction expresse. 
Le CDG 85 et Vendée Eau pourront la dénoncer en adressant un courrier recommandé avec accusé 
de réception, trois mois au moins avant chaque échéance annuelle. 
 
Article 5 : Tarification, facturation et délais de paiement 
Il est rappelé qu’antérieurement à la date d’effet de la présente convention, il avait été convenu dans 
un premier temps et jusqu’au 31/12/2023 que le coût appliqué à Vendée Eau pour la réalisation d’un 
bulletin de paie « salarié de droit privé » sera conforme au tarif « Collectivités et établissements affiliés 
– dématérialisation totale » établi par délibération du conseil d’Administration du Centre de Gestion du 
29 novembre 2022. 

 
Une fois que le CDG 85 aura délibéré pour déterminer les tarifs applicables pour cette prestation (forfait 
adhésion, coût bulletin…), ces tarifs seront appliqués de plein droit à compter du 01/01/2024.  
Le Centre de Gestion délibère tous les ans (année N) sur ces tarifs. Ces tarifs pourraient évoluer en 
fonction des traitements opérés via le logiciel SILAE par le CDG 85 et Vendée Eau. Il s’engage à envoyer 
les nouveaux tarifs votés par le Conseil d’Administration qui seront appliqués à compter du 1er janvier 
de l’année N+ 1. 
 
La facturation s’établira sur la base des tarifs adoptés par le Conseil d’Administration au titre de 
l’année au cours de laquelle s’effectue l’intervention, en fonction du nombre de bulletins de paie 
réalisés pour le compte de Vendée Eau pour la délivrance des documents mensuels de la Paie. 
Le Centre de Gestion adressera pour ce faire à Vendée Eau les 30 mars, 30 juin, 30 septembre et 30 
décembre, un avis des sommes à payer correspondant aux prestations réalisées. 
 
Vendée Eau s’engage à payer les sommes dues en application de cette convention, à réception de 
l’avis des sommes à payer émis par le CDG 85 et déposé sur chorus dans le respect du délai de 
paiement prévu par la loi (30 jours en 2022). 
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Article 6 – Protection des données à caractère personnel 
Vendée Eau et le CDG 85 se conforment au règlement général sur la protection des données UE 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, et collaborent de bonne foi à cette 
fin dans le cadre de l’exécution de la présente convention.  
 
Les parties s’engagent à respecter la confidentialité des données transmises. Notamment, les données 
à caractère personnel relatives à tout salarié, transmises par Vendée Eau, restent strictement 
confidentielles et ne font l’objet d’aucune divulgation par le Centre de Gestion.  
 
Les données à caractère personnel recueillies ne le sont que dans l’objectif de traitement du dossier du 
salarié concerné par le Centre de Gestion. Ce traitement est mis en œuvre dans le cadre de l’exécution 
d’une mission d’intérêt public au sens du RGPD.   
 
Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, tout salarié bénéficie 
d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui le concernent. Dans la mesure où Vendée 
Eau recevrait une demande d’un salarié portant sur l’exercice de ce droit, elle en avise le Centre de 
Gestion, le cas échéant, en procédant à la transmission des données concernées.  
 
 
Article 7 : Evaluation et bilan de l’activité 
Le CDG 85 et Vendée Eau procéderont à des échanges réguliers autant que nécessaire pendant l’année 
2023 et au minimum deux fois par an à compter du 1er janvier 2024, sur la qualité du service rendu 
par le CDG 85 (nombre de bénéficiaires, évolutions en cours, évaluation des utilisateurs, etc.). 
 
Le cas échéant, ils pourront déterminer ensemble les outils à mettre en place pour assurer l’évaluation 
du service, systématiser les retours clients et définir les modalités d’exploitation de ces données. 
 
 
Article 8 : Engagements de Vendée Eau 
 Vendée Eau s’engage à inscrire à son budget les crédits nécessaires au règlement des sommes dues 
au CDG 85 au titre de la présente convention et en cas de besoin, à créer et à mettre en recouvrement 
les impositions directes nécessaires pour assurer ce règlement. 
 
  Le Service Paie du CDG 85 conseille, informe et accompagne les collectivités sur le règlement et la 
législation en vigueur. Cependant, en tant que prestataire, les décisions de l’autorité territoriale et donc 
du commanditaire seront appliquées. Les décisions de l’autorité territoriale, Vendée Eau, doivent être 
transmises par écrit. La responsabilité de CDG 85 ne pourra être engagée dans ce cadre. 
 
Article 9 : Modifications de la convention 
La présente convention pourra faire l’objet de modifications par voie d’avenant. 
 
Article 10 : Litiges 
Le Président du CDG 85 certifie le caractère exécutoire de cette convention et informe que celle-ci peut 
faire l’objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 
l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr, dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.  

 
 Fait en 2 exemplaires. A La Roche-sur-Yon, le  
 
 
 LE PRESIDENT LE PRESIDENT 
 De VENDEE EAU DU CDG DE LA VENDEE, 
 
  #signature# 
 
 Jacky DALET Eric HERVOUET 

 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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ANNEXE 5 - CONVENTION A INTERVENIR AVEC LE CNFPT 

 

 
 
 

 

CONVENTION CONCLUE ENTRE : 

LE CENTRE DE GESTION DE LA VENDEE 

LE CNFPT DELEGATION PAYS DE LA LOIRE 

du 03/10/2023 au 15/12/2023 

 
ENTRE : 

Le CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA VENDEE, 
dont le siège est situé Maison des Communes de la Vendée- 65 rue Kepler – CS 60239 – 85006 
La Roche-sur-Yon, représenté par son Président M. Eric HERVOUET, 
  

ET 

La DELEGATION Pays de la Loire du CNFPT, 60 boulevard Victor Beaussier – 49002 ANGERS 
représentée par Madame Sylvie BIARD sa directrice, agissant en vertu de l’arrêté  
n°133989 du 26 janvier 2022 portant délégation de signature du Président du CNFPT, 

 

VU le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L452-35, 

VU la convention de partenariat conclue entre le CNFPT et le FIPHFP courant jusqu’au 
31/12/2025, aux fins notamment de favoriser l’accès aux formations du CNFPT des agents 
territoriaux en situation de handicap.  

VU le protocole d’accord conclu entre le CNFPT et les CENTRES DE GESTION DES PAYS DE 
LA LOIRE le 15/11/2021, 

VU la délibération du Conseil d’Administration du CNFPT 19 février 2014, 

 

CONSIDERANT que le CENTRE DE GESTION DE LA VENDEE et le CNFPT entendent 
développer leur coopération en matière de handicap, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 - CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 
LE CENTRE DE GESTION : 

 
L’article L452-35 7°du Code Général de la Fonction Publique confère aux centres de gestion, 
dans leur ressort, une « mission générale d’information sur l’emploi public territorial, y 
compris l’emploi des personnes handicapées, pour l’ensemble des collectivités et 
établissements publics, pour les agents territoriaux et pour les candidats à un emploi public 
territorial ».  

L’article L452-35 du Code Général de la Fonction Publique dispose également que les Centres 
de Gestion assurent pour leurs fonctionnaires et pour l’ensemble des fonctionnaires des 
collectivités territoriales et établissements publics affiliés, un certain nombre de missions relatives 



 

40 – CDGFPT - Conseil d'Administration du 26 septembre 2023 

à l’emploi et à la gestion des carrières. Parmi ces missions figurent en particulier la publicité des 
créations et vacances d’emplois et le reclassement des fonctionnaires devenus inaptes à 
l’exercice de leurs fonctions. 

Interlocuteur privilégié des employeurs territoriaux en matière d’emploi et de gestion des 
ressources humaines, le Centre de Gestion est de plus en plus sollicité pour accompagner 
les collectivités de Vendée  dans le recrutement de personnes en situation de handicap 
ainsi que dans les questions touchant à l’inaptitude physique des agents en poste, tant la question 
du handicap leur apparait complexe et délicate, qu’il s’agisse du recrutement, de l’intégration de 
l’agent dans la collectivité ou de son maintien dans l’emploi. 

Dans les collectivités affiliées au Centre de Gestion, le taux d’emploi des personnes handicapées, 
variable en fonction des strates concernées, est d’environ 5,8 %.  

A ce jour, les données disponibles relatives aux effectifs des personnes en situation de handicap 
dans les collectivités et établissements publics territoriaux de Vendée révèlent la nécessité de 
poursuivre des actions pour parvenir à atteindre l’objectif minimal de 6% fixé par la loi.  

C’est donc pour répondre à ces besoins d’un nombre important de collectivités que le centre de 
gestion s’est mobilisé autour d’un projet global d’insertion et de maintien dans l’emploi des 
personnes handicapées pour le compte des collectivités affiliées. 

Les chiffres convergents émanant du Centre de Gestion de la Vendée ont confirmé les difficultés 
des collectivités du Département à recruter sur le métier d’agent administratif polyvalent.  

La formation envisagée, en alternant apports théoriques spécifiques et immersion 
pratique en collectivités permettra aux stagiaires d’être opérationnels dès la sortie de la 
formation. 

 
LE CNFPT : 
 

Le CNFPT est un établissement public national au service des collectivités territoriales et de leurs 
agents (1 800 000 emplois repartis sur 230 métiers). Le CNFPT est chargé de la formation et de 
la professionnalisation des personnels des collectivités locales ainsi que de l’organisation de 
certains concours et examens professionnels de la fonction publique territoriale.  

Le CNFPT a affirmé, dans ses orientations stratégiques, sa volonté d’accompagner les 
politiques publiques et prioritairement celles en faveur de l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. 

Il est également précisé que le CNFPT met en œuvre une politique handicap en direction de ses 
propres agents.  

Interface entre les grandes politiques publiques nationales et leur mise en œuvre dans les 
collectivités territoriales, le CNFPT a pris des engagements concrets et souhaite être 
exemplaire dans la mise en œuvre et la réussite des réformes menées en faveur de 
l’insertion des personnes handicapées. 

Il a donc conclu une convention de partenariat avec le FIPHFP, avec effet du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2025, aux fins notamment de favoriser l’accès aux formations du CNFPT des 
agents territoriaux en situation de handicap ainsi que des personnels non territoriaux 
(personnels non territoriaux des maisons départementales des personnes handicapées, 
demandeurs d’emploi en situation de handicap, autres fonctions publiques…). 

ARTICLE 2 - ENGAGEMENT DES PARTENAIRES POUR LA MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION 
«AGENT ADMINISTRATIF POLYVALENT» EN FAVEUR DES AGENTS TERRITORIAUX EN 
SITUATION DE HANDICAP ET/OU EN ATTENTE DE RECLASSEMENT 

 
Les deux partenaires ont la volonté de faciliter un parcours d’insertion en faveur des agents 
territoriaux en situation de handicap et/ou en attente de reclassement au sein des collectivités du 
département, vers les métiers d’agent administratif polyvalent. 

Un groupe de stagiaires sera composé en 2023 pour participer à un parcours se déroulant du 
03/10/2023 au 15/12/2023 
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Le parcours de formation comprend, en alternance : 

- des modules de formation théoriques (20 jours), 
- un stage pratique (33 jours), 
- 1 jour ½ de formation à la recherche d’emploi, 
- un temps de bilan, réunissant les stagiaires et l’ensemble des partenaires. 

D’autres actions de formation pourront être déclinées ultérieurement, par accord entre les 
partenaires, suite à l’analyse de besoins toujours non satisfaits des collectivités locales du 
département, en raison de difficultés de recrutement. 
 
Rôle du CENTRE DE GESTION : 

Le Centre de Gestion assure : 

- l’accompagnement dans la recherche d’une collectivité d’accueil pour l’ensemble des 
candidats retenus, 

- la sélection finale des candidats composant le groupe de formation, 

- le suivi des stagiaires,  

- la présentation du marché de l’emploi et des modalités de recherche d’emploi dans la FPT. 

En fonction des besoins exprimés par les collectivités territoriales de la Vendée en matière de 
remplacements ou de besoins occasionnels, le Centre de Gestion pourra, en fonction des profils 
et des compétences acquises par les stagiaires, proposer leur candidature par le biais du service 
Remplacement auxdites collectivités. 

Rôle du CNFPT : 

Entre autres points et de façon non exhaustive, la délégation du CNFPT des Pays de la Loire : 

- conçoit et met en œuvre les modules de formation théorique du parcours de formation, 

- met en place les aides techniques et matérielles définies, 

- prend en charge l’ensemble des coûts des formations théoriques, leurs frais administratifs 
et pédagogiques, 

- prend en charge le défraiement en application de la délibération en vigueur lors du 
déroulement de la formation (frais de déplacement, repas, hébergement) sur les sessions 
de formation théorique, 

- assure les seuls risques liés à l’action (assurance responsabilité civile…) pendant les 
journées de formation théorique, chaque stagiaire devant être couvert selon les clauses de 
l’article 7 de la présente convention. 

- délivre une attestation de formation à chaque stagiaire à l’issue du parcours. 

ARTICLE 3 - AUTRES ACTIONS 

 
Les partenaires se réservent la possibilité de mettre en œuvre, dans le cadre de la présente 
convention, toute action qu’ils jugeront utile et œuvrant à leur objectif commun de facilitation de 
l’accès des personnes présentant un handicap à l’emploi public territorial. 

ARTICLE 4 - MODALITES PRATIQUES ET FINANCIERES 

 
Comité technique : 

Le CDG de la Vendée anime un Comité technique comprenant les représentants des 2 
partenaires, chargés de la mise en œuvre des engagements, de l’évaluation des actions et de la 
définition des modalités de communication sur les actions menées. 

Modalités financières : 

Chaque partenaire assume les coûts inhérents à ses engagements, étant précisé que les 
partenaires peuvent bénéficier de financements du FIPHFP (dans le cadre d’une convention avec 
le Fonds). 

Aucune facturation entre partenaires n’interviendra. 
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ARTICLE 5 - DISPOSITIONS CONCERNANT LE STAGE EN COLLECTIVITE  

 
Le stage en collectivité a pour but de permettre au stagiaire de bénéficier d’une approche pratique 
et généraliste des métiers administratifs territoriaux.  

ARTICLE 6 - DISPOSITIONS CONCERNANT LE STAGIAIRE 

 
Durant le stage pratique, le stagiaire est soumis à la discipline de la collectivité en ce qui concerne 
les horaires, le règlement intérieur. 

Le stagiaire est tenu : 

- d’exécuter les travaux qui lui seront demandés, 

- à la plus entière discrétion et au secret professionnel le plus strict concernant les 
informations et documents de toute nature relatifs à la collectivité d’accueil dont il pourrait 
avoir connaissance à l’occasion du stage. 

Le stagiaire ne peut conserver, emporter ou prendre copie d’aucun document, de quelque nature 
que ce soit, appartenant à la collectivité sauf à y être expressément autorisé par cette dernière. 

Le stagiaire ne peut prétendre à aucune rémunération de la part de la collectivité d’accueil. 

La période de stage pratique est indiquée dans le calendrier de la formation. 

ARTICLE 7 - ASSURANCES 

 
Le stagiaire conserve son statut d’origine   

Pendant la durée de la formation théorique et pratique, le stagiaire doit respecter le règlement 
intérieur et les consignes de sécurité des établissements dans lesquels se déroule l’action. 

Les dommages corporels dont le stagiaire serait lui-même victime, soit pendant le stage, soit 
pendant le trajet du domicile au lieu de stage sont pris en charge dans le cadre de la protection 
sociale accident du travail et maladie conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Le contrat d’assurance souscrit par le CNFPT n’intervient qu’au titre de la garantie individuelle 
accident, en complément de l’assurance risque statutaire de la structure « employeur » d’accueil. 
 
Le stagiaire doit être couvert par son assurance pour les dommages causés à son véhicule 
personnel. Le CNFPT ne peut être tenu responsable des dommages ou vols d’objets et effets 
personnels commis à l’intérieur ou à l’extérieur des locaux de formation. 

 

   A La Roche-sur-Yon, le 
   Pour le CDG 
 
 
   Le Président du CDG  
   de la Vendée 
 
 
 

   A Angers, le  
   Pour la Délégation  
   Pays de la Loire du CNFPT  
 
   La Directrice du CNFPT 
 
 
 
 
 

      
 
 
 
      


